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LE PRÉSENT AVENANT MODIFIE LA POLICE. VEUILLEZ LE LIRE ATTENTIVEMENT. 

DÉTOURNEMENTS PAR LE PERSONNEL – PROTECTION GARANTIE D’UN TIERS 

 

Le présent avenant modifie l’assurance décrite au document suivant : 

FORMULAIRE D’ASSURANCE CONTRE LES CRIMES COMMERCIAUX (WA3600) 

 

Le « détournement par le personnel » désigne uniquement les actes malhonnêtes commis par un « employé », identifié ou pas, qui 
agit seul ou en accord avec d’autres personnes (à l’exception de vous-même ou de votre partenaire), dans l’intention manifeste de faire 
ce qui suit : 

(a) de vous causer un préjudice; 

(b) de causer un préjudice pour votre client, alors que « l’employé » exécute des tâches en lien avec son emploi sur les lieux 
appartenant à votre client;  

et d’obtenir un avantage financier (autre que les prestations reçues dans le cours normal de son emploi, comme les salaires, les 
commissions, les frais, les primes, les promotions, les prix, la participation aux bénéfices et les régimes de retraite) pour l’une des 
personnes suivantes : 

(i) l’employé; 

(ii) une personne ou un autre organisme à qui « l’employé » destine cet avantage. 

 

Toutes les autres dispositions demeurent inchangées. 

 


